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COMMUNIQUE des deux syndicats représentatifs des sages-femmes  
ONSSF et UNSSF 

 
 
Aujourd’hui, 16 avril 2010, avait lieu une Commission Paritaire Nationale, la 1ère depuis décembre 
2009. 
Cette reprise de la concertation a été marquée par deux événements importants : 
 

1. la présence de M Van Roekeghem, directeur général de l’UNCAM, qui est venu nous 
réaffirmer l’importance pour eux d’aboutir à un accord conventionnel avec la profession, 
notamment pour le projet sur les sorties précoces de maternité. 

 
2. la proposition d’une revalorisation des actes sage-femme, mais dans la limite d’une 

enveloppe globale de 6M5, ce qui est nettement insuffisant compte-tenu de la baisse 
inquiétante du revenu des sages-femmes libérales sur ces dernières années. 

 
En parallèle nous apprenions l’annonce de l’augmentation à 23€ de la consultation du médecin 
généraliste, induisant une enveloppe d’un minimum de 250 M ! 
 
Nous réaffirmons la nécessité de revaloriser  la lettre clé SF à 3€, (bloquée à 2€65 depuis 2002) 
et de revoir la valeur de la consultation. 
Ceci sera un préalable à toute généralisation de l’expérimentation des sorties précoces de 
maternité, qui rappelons le ne nécessite pas de prise en charge en Hospitalisation à Domicile 
(HAD) pour les suites de couches physiologiques. 
La prise en charge directe par la sage-femme libérale est source d’économie dans tous les cas et 
en faveur d’une amélioration de la qualité de la prise en charge des mères et de leurs enfants. 
 
Les syndicats attendent une proposition plus raisonnable pour la prochaine CPN en mai ! 
 
Les présidentes de l'ONSSF et de l’UNSSF, les représentants à la CPN et leurs conseillères 
techniques. 
 
 
 
 
 


